
Le Conseil Municipal convoqué le 28 février 2011 s’est réuni le 7 mars  2011 à 19H00. 
 
ORDRE DU JOUR : 
 -  Tente, 
 -  Salle des fêtes,  
 -  Questions et informations diverses. 
 
APPROBATION DU CONSEIL MUNICIPAL PRECEDENT  

Le compte rendu du Conseil Municipal du 3 février 2011 est approuvé à 
l’unanimité. 

 
 L’an Deux mil onze, le 7mars à 19H00, le Conseil Municipal légalement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur 
BERTRAND Valéry, Maire. 
 
Nombre de membres en exercice   : 11 
Nombre de membres présents   : 09 
Nombre de membres excusés   : 02 
Nombre de membres votants   : 09 
 
 Etaient présents : MM. BERTRAND V., BEAUQUESNE L., CABON P., LE 
FOLL C., LE FOLL G., MENARD S., MONTARGON J.L., Mmes SCHNEIDER M. ; 
MITHOUARD L. 
 Etaient absents : KIM S. ; PRADELS P. 
 Secrétaire de séance : MENARD S. 
 
PROPOSITION D’AJOUT A L’ORDRE DU JOUR :  
 � Modification de la durée hebdomadaire du poste d’adjoint d’animation.  
Aucune observation n’ayant été formulée, ces points sont  ajoutés à l’ordre du jour. 
 
 
2011-03-01: Modification de la durée hebdomadaire du poste d’adjoint d’animation.
 Considérant le bon fonctionnement de la cantine et de la garderie municipale, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
 

- Décide de modifier la durée hebdomadaire du poste de l’adjoint 
d’animation territorial à temps non complet, passant ainsi de 23 heures à 23 heures 30, à 
compter du 1er avril 2011. 
  
INFORMATIONS DIVERSES :  
 
�Salle des fêtes : Plusieurs propositions ont été faite concernant l’isolation phonique de 
la salle des fêtes, des devis vont être demandés. 
 
� Tente : Après avoir obtenu plusieurs devis, le Conseil Municipal décide d’acquérir 
deux tentes pour les festivités du 14 juillet et pour les prêtées aux associations de la 

Commune. Ce prêt se fera uniquement après la formation pour le montage et 
l’engagement du Président de l’association de veiller à ce que celles-ci ne soient pas 
endommagées.  
 
� Chambre des Commerces et de l’Industrie : Un questionnaire va être distribué à tous 
les habitants. 
 
� POS : Le bilan de l’étude sera présenté le mardi 8 mars à 17h30. 
 
� Katudié : Monsieur le Maire a présenté à l’ensemble du Conseil Municipal, le 
partenariat signé, ainsi qu’une fresque réalisée par les habitants du village de Katudié. 
 
 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h00. 


